
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE67136

ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Calcul des pensions
Question écrite n° 67136

Texte de la question

Mme Christine Boutin attire l'attention de M le secretaire d'Etat aux anciens combattants et victimes de guerre
sur la necessite de prendre des mesures urgentes pour permettre aux anciens combattants d'Afrique du Nord de
beneficier de tous leurs droits. En effet, il est regrettable que la loi du 21 novembre 1973 prenant en compte le
temps passe en Afrique du Nord pour les anciens combattants titulaires de la carte du combattant ou du titre de
reconnaissance de la nation pour abaisser d'autant l'age de leur retraite ne soit toujours pas appliquee. Elle lui
demande donc de lui indiquer quelles mesures positives il envisage de prendre pour apporter une solution
definitive a ce dossier.

Texte de la réponse

Reponse. - Le secretaire d'Etat aux anciens combattants et victimes de guerre est conscient de l'importance de
la retraite des anciens combattants d'Afrique du Nord, a laquelle il attache un interet tout particulier. Cependant,
il a ete amene a regler en priorite, pour des raisons de solidarite et de justice sociale, le probleme le plus
sensible au niveau humain, celui des chomeurs de longue duree. C'est dans cet esprit qu'a ete cree le fonds de
solidarite pour les anciens d'Afrique du Nord, qui offre une garantie de ressources a hauteur de 4 000 F Il
convient d'ailleurs de rappeler que, dans l'esprit du legislateur, l'allocation differentielle du fonds de solidarite
s'analyse comme une prestation individuelle garantissant aux anciens combattants d'Afrique du Nord chomeurs
de longue duree ages de plus de cinquante-six ans et les plus demunis des ressources mensuelles decentes
jusqu'a la liquidation de leur retraite professionnelle. Elle s'assimile a un avantage de preretraite voire a une
solution de remplacement avantageuse.
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